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Issu du protocole PPCR et des décrets qui en découlent, le projet d’arrêté concernant les IEF 

hors classe a été présenté le 3 octobre 2017. 

L’arrêté : 

Le projet d’arrêté devrait sortir avant la fin de l'année. Ce dernier a été fortement amendé par la 

DGAFP. Le projet initial du ministère des Armées stipulant la liste des emplois tenus était trop 

ciblé. La DGAFP a demandé une simplification des intitulés génériques des postes pouvant être 

éligibles au 3ème grade. Néanmoins, la DRH-MD sortira une note précisant le processus de mise 

en œuvre. 

Le cadencement : 

Le grade HC sera grée in fine par 10% du corps des IEF, cela se fera en 6 ans : 

2017 3% du corps des IEF soit environ 120 IEF sur un panel de 874 conditionnants 

2018 1% du corps des IEF 

2019 1% du corps des IEF 

2020 1% du corps des IEF 

2021 2% du corps des IEF 

2022 2% du corps des IEF 

 

Les Commissions Administratives Paritaires Centrales (CAPC) 

Si la CAPC du 14 décembre ne peut traiter des avancements du 3ème grade, ces derniers seront 

reportés à la CAP de mars 2018. 

 

Les Conseillers Techniques Défense (CTD) 

Au 1er janvier 2018, il y aura 15 postes de CTD de budgétés. 

Quand les CTD seront nommés IEF-HC la date de nomination se fera automatiquement au  

1er janvier de l'année de nomination. Le budget du poste CTD sera maintenu mais pourrait être 

attribué sur une autre fonction. Il n’est pas dit que cette fonction relève de la même direction. 

 

Commentaires de la CFDT 

La CFDT se félicite d’avoir signé le protocole Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations 

(PPCR), dont une des conséquences est ce troisième grade IEF. La CFDT avait relevé au cours de 

la réunion de présentation de janvier le manque de cohérence entre employeurs et la liste à la 

Prévert qui en découlait. La DGAFP a été dans le même sens. L’arrêté est désormais plus équili-

bré. Les mesures concernant les CTD ont été précisées comme demandé. Pour autant la CFDT 

réclame toujours 15% du corps des IEF en HC au lieu de 10%. Aujourd’hui, il est fort probable 

que la CAP d’avancement pour 2017 ait lieu en mars 2018 encore un peu de retard pris. 


